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« L’entrée en application de 
l’AI Act, c’est demain ! »
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Ouverture et introduction des travaux

Ouverture, par William Nahum, Président de l’Académie des Sciences et Techniques Comptables 
et Financières et Yannick Ollivier, Vice-Président du Conseil national de l’Ordre des experts-
comptables

Introduction des travaux, par Serge Yablonsky, expert-comptable et commissaire aux comptes, 
Président d'honneur de l'ISACA-AFAI, et Alain Bensoussan, avocat, Président du réseau mondial 
Lexing
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1.Respect des Droits de 
l’Homme

2.Promotion du Bien Commun

3.Transparence et Clarté

4.Équité et Absence de 
Discrimination.

5.Contrôle par l'Homme

6. Sécurité et Protection de la Vie 
Privée

7. Fiabilité, Solidité et Résilience

8. Efficacité

9. Réduction des Risques

10.Assurance de la Maîtrise

Charte pour des
« Intelligences Artificielles Dignes de Confiance »
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Les fournisseurs et les déployeurs de systèmes d’IA prennent des mesures pour garantir, dans toute la 
mesure du possible, un niveau suffisant de maîtrise de l’IA pour leur personnel et les autres personnes 
s’occupant du fonctionnement et de l’utilisation des systèmes d’IA pour leur compte, en prenant en 
considération leurs connaissances techniques, leur expérience, leur éducation et leur formation, ainsi 
que le contexte dans lequel les systèmes d’IA sont destinés à être utilisés, et en tenant compte des 
personnes ou des groupes de personnes à l’égard desquels les systèmes d’IA sont destinés à être 
utilisés.

Article 4 du RIA - Maîtrise de l’IA
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(56) "maîtrise de l'IA", les compétences, les connaissances et la compréhension qui permettent aux 
fournisseurs, aux déployeurs et aux personnes concernées, compte tenu de leurs droits et obligations 
respectifs dans le cadre du présent règlement, de déployer des systèmes d'IA en connaissance de 
cause, ainsi que de prendre conscience des possibilités et des risques de l'IA et des dommages 
éventuels qu'elle peut causer ;

Art. 3, consid. 56 du RIA - Définitions
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Questions - Réponses



Conclusion
Rapport de synthèse : l’AI Act, une règlementation mondiale

Alain Bensoussan
Avocat, Président du réseau mondial Lexing

Modérateur
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